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PROPOSITION DE RÉSOLUTION
visant à soutenir le développement d’une filière de production de dispositifs

de défense contre les drones

SOUS-AMENDEMENT

Sous-amendement à l'amendement n°2
(Doc. 435 (2025-2026) N° 4)

Dans l'amendement n°2 (Doc. 435 (2025-2026)
N° 4) à la proposition de résolution visant à soutenir le
développement d’une filière de production de disposi-
tifs de défense contre les drones, le point 9 de la de-
mande au Gouvernement wallon est complété par les
mots « , en ce compris dans la mise en oeuvre de la loi
de programmation militaire de décembre 2025 et de la
Defence, lndustry and Research Strategy (DIRS) de
l'Institut Royal Supérieur de Défense ».

JUSTIFICATION

Le présent sous-amendement vise à préciser les le-
viers fédéraux à mobiliser en matière de financement
afin de rendre la coordination proposée plus opération-
nelle et de maximiser les retombées pour la filière wal-
lonne, notamment au regard des moyens prévus dans
la loi de programmation militaire de décembre 2025 et
de la DIRS. 

E. FONTAINE


